
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_28 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Contrat  de  concession  relatif  à  la  gestion  des encarts
publicitaires  des  supports  de  communication  de  la  Ville  de
Malakoff 



Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles
L.2122-21-1, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment ses articles L.3126-1 et suivants
et R.3126-1 et suivants ;
Vu  la  délibération  n°2024-101  du  conseil  municipal  du  16  octobre  2024
autorisant Madame la Maire à lancer la procédure de concession de services
pour la gestion des espaces publicitaires des supports de communication de la
Ville de Malakoff et à signer ladite concession ;

Considérant que la Ville a lancé une consultation relative à la concession de la
gestion des encarts publicitaires  des supports de communication de la Ville de
Malakoff ;
Considérant que pour la réalisation de la consultation, la commune a publié un
avis d’appel public à concurrence paru  au journal  BOAMP du 25 octobre 2024,
annonce n° 24-122620, et Marches-publics.info, annonce n°S-PF-1550577 le 25
octobre 2024 ;
Considérant qu’il  ressort  de  la  consultation  que  la  proposition  faite  par  la
société H.S.P. est satisfaisante eue égard aux critères définis dans le règlement
de la consultation ;

DÉCIDE,

Article 1 D’ATTRIBUER la concession n°24-14 relative à la gestion des encarts
publicitaires des supports de communication de la Ville de Malakoff, à la société
H.S.P. sise 27 avenue Lénine - CS 20111 - 92735 NANTERRE CEDEX.

Le titulaire s’engage à verser à la Ville une redevance de 55 % assise sur le
montant total hors taxe des ordres facturés aux annonceurs. Ce montant est le
produit des ventes des encarts publicitaires uniquement. Les éventuels
frais de maquette et de conception, de réalisation d’encarts publicitaires pour les
annonceurs ne sont pas compris dans ce montant et devront faire l’objet d’une
facture  à  part,  directement  auprès  des  annonceurs.  Ce  taux  restera  ferme
pendant  toute  la  durée  de la  concession.  La  différence  entre  le  produit  des
ventes et la redevance versée à la Ville sera acquise par le titulaire au titre de la
rémunération de la présente concession.

Article 2 -  DE DIRE QUE la concession  est conclue pour une durée de 5 ans.
Elle prendra effet à compter de sa date de notification.

Article 3 : DE DIRE que les recettes seront imputées sur les crédits ouverts aux
budgets des exercices concernés.

Article   4   :   La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à  Monsieur  le  Préfet  du  département  des  Hauts-de-Seine  et  à  Madame  la
Trésorière Municipale

Fait à Malakoff, le 13 janvier 2025



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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